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PROCES-VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE  
DU 30 DECEMBRE 2021 

     
 

L’an deux mille dix-vingt et un, 
Le trente décembre, à 9h, 
 
Les associés de la société CLEMIUM se sont réunis au siège de la société en assemblée générale 
ordinaire annuelle sur convocation régulière du président afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
- rapports général et spécial du commissaire aux comptes, 
- approbation des comptes et affectation du résultat, 
- quitus au président et au commissaire aux comptes, 
- reconstitution des capitaux propres, 
- pouvoirs. 
 
Monsieur Vincent Prieux préside la réunion en qualité de président de la société.  
 
Il constate que les associés présents totalisent l’intégralité des actions composant le capital social. Il 
déclare alors que l’assemblée ainsi constituée satisfait au quorum requis et qu’en conséquence 
l’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
Le commissaire aux comptes régulièrement convoqué est absent et excusé. 
 
Connaissance prise du projet de résolutions et du rapport du commissaire aux comptes, les associés se 
sont prononcés sur les résolutions suivantes : 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, après lecture du rapport du commissaire aux comptes sur l’exécution de sa 
mission, approuve les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2021 tels qu’ils sont présentés, à savoir le 
bilan, le compte de résultat et son annexe, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ledit rapport. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 30 juin 2021, soit un bénéfice 
de €.1.438.414, qui après apurement du report à nouveau négatif donne un montant disponible de 
€.979.246, de la manière suivante :  
 
- distribution de dividendes        €.300.000 
Soit environ €.73 par action (€.73,17) 
- le solde au poste « report à nouveau »       €.679.246 
 
L’assemblée générale prend acte qu’un acompte sur dividendes de €.400.000 a été prélevé sur le poste 
« report à nouveau » en date du 15 décembre 2020. 
 



Conformément à la loi, l’assemblée générale prend acte qu’aucune somme n’a été distribuée au titre de 
dividendes au cours des trois derniers exercices. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale prend acte que, compte tenu du résultat de l’exercice clos le 30 juin 2021, les 
capitaux propres de la Société sont reconstitués. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale donne au président et au commissaire aux comptes quitus de l’exécution de leur 
mandat pour l’exercice écoulé. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, après lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 
conventions visées à l’article L.227-10 et suivants du code de commerce, prend acte de l’absence de 
conventions. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
SIXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie, ou d’un extrait du 
présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 

*    * 
* 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance.  
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par le président de séance. 
 
 
 

________________ 
Vincent Prieux 

Président de séance 
 


